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Un Néo-Zélandais, M. Mike Moore, à la tête de l’OMCL M. Mike Moore deviendra le troisième Directeur général del’OMC le 1

er septembre. L’ancien Premier Ministre a pris une

part active, en tant que Ministre du commerce, au lancementdes négociations commerciales du Cycle d’Uruguay. À gauche,ses prédécesseurs au GATT/à l’OMC. (Photos Tania Tang/

OMC)
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çant le 1

er 

septembre. Le Conseil géné-ral, organe exécutif de l’OMC, estconvenu également que M.Moore
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Quinze Membres demandent le lancement d’un cycle
de négociations de trois ans

une session extraordinaire tenue le 7 juillet, le Conseil
général a poursuivi la deuxième phase de la préparation de

la Conférence ministérielle de Seattle, consacrée à la présenta-
tion de propositions concrètes. Les discussions ont porté sur un
grand nombre des 60 propositions qui avaient déjà été présen-
tées.

L’une de ces propositions était une communication conjointe
de 15 pays qui demandaient le lancement à Seattle d’un cycle de
négociations commerciales multilatérales devant être achevé
dans un délai de trois ans. Ces pays suggéraient également de
procéder à un examen à mi-parcours des progrès accomplis, qui
pourrait permettre de prendre des décisions sur les premiers
résultats obtenus.

Cette proposition émanait des pays suivants: Argentine;
Australie; Chili; Corée; Costa Rica; Hong Kong, Chine;
Hongrie; Maroc; Mexique; Nouvelle-Zélande; République
tchèque; Singapour; Suisse; Thaïlande et Uruguay. L’Australie a
exprimé l’espoir qu’elle permettrait aux Membres d’engager une
discussion plus ciblée et plus concrète sur la manière de gérer le
programme des négociations de l’OMC.

Soulignant qu’il n’existait pas de consensus sur le concept et la
teneur du nouveau cycle de négociations, l’Inde a déclaré qu’il
était prématuré de discuter de cette question. Elle a ajouté qu’elle
était résolue à traiter des problèmes de mise en œuvre et du pro-
gramme incorporé.

La Nouvelle-Zélande a indiqué que les Ministres du com-
merce de l’APEC, réunis en juin à Auckland, s’accordaient à
penser que leur Initiative de libéralisation accélérée des droits de
douane donnerait une impulsion aux négociations de plus vaste
portée qui devraient être lancées à Seattle concernant les droits
de douane applicables aux produits industriels. Il y avait accord
au sein de l’APEC sur le fait que les négociations devraient être
achevées dans un délai de trois ans.

Le Bangladesh, prenant la parole au nom des pays les moins
avancés Membres, a indiqué qu’en vue de la Conférence de
Seattle, des conseillers des Ministres du commerce des pays les
moins avancés (PMA), réunis en juin en Afrique du Sud, avaient
formulé des propositions en vue d’un nouveau plan d’action de
vaste portée visant à intégrer les PMA dans l’économie mon-
diale. Les participants à cette réunion avaient conclu que les né-
gociations à venir devraient servir à améliorer la mise en œuvre
des accords de l’OMC existants, d’une part, et à inclure un «pro-
gramme de travail positif» pour les PMA, d’autre part.

Les Communautés européennes ont dit que la Conférence
ministérielle de Seattle ne devrait pas seulement marquer le
lancement du nouveau cycle de négociations, mais devrait
aussi être l’occasion de prendre plusieurs décisions qui seraient
adoptées immédiatement ou à bref délai. Elles ont proposé
qu’à Seattle, les Ministres se prononcent sur les points sui-
vants: engagement d’accorder l’accès aux marchés en franchise
de droits pour presque tous les produits originaires des pays les
moins avancés d’ici à la fin du nouveau cycle de négociations;
amélioration de la transparence, accord en vue d’accélérer la
mise en distribution générale des documents de l’OMC et
renforcement du dialogue avec les organismes de la société
civile; approbation par les dirigeants des organisations interna-
tionales d’efforts concertés visant à aider les pays en dévelop-
pement à tirer le meilleur parti du nouveau cycle de négocia-
tions; adoption d’un ensemble équilibré de réformes du
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends; et
adoption de principes commerciaux, y compris le maintien
d’un moratoire pour les droits de douane, concernant le com-
merce électronique.

Agriculture et services
Des propositions ont été présentées au sujet de deux Accords de
l’OMC (l’Accord sur l’agriculture et l’Accord général sur le com-
merce des services) qui incorporent des dispositions prévoyant
de nouvelles négociations.

S’agissant de l’agriculture, le Japon a proposé d’établir des
groupes de négociation distincts pour l’agriculture et pour les
produits de la sylviculture et de la pêche respectivement. Il a
indiqué que les participants aux négociations sur l’agriculture
devraient dûment prendre en compte la multifonctionnalité de
ce secteur ainsi que la sécurité alimentaire. Lorsqu’elle a présenté
sa propre proposition, la Norvège a déclaré que le caractère
multifonctionnel de l’agriculture devrait être préservé.

La Hongrie, s’exprimant également au nom de la Bulgarie, de
la Lettonie, de la République slovaque, de la République tchèque
et de la Slovénie, a dit que les pays en transition devraient être
autorisés à adopter ou à continuer d’utiliser les mesures de soutien
nécessaires à la transformation économique de leur agriculture.

Soulignant qu’elle était résolue à supprimer les restrictions et
les distorsions affectant le commerce des produits agricoles,
l’Australie a proposé d’élaborer des disciplines relatives aux res-
trictions et aux taxes à l’exportation. Cela permettrait d’accroître
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consensus sur certains points, il serait utile d’examiner comment
officialiser ce résultat dans le cadre de la Conférence ministérielle
de Seattle et des recommandations que le Conseil général devait
formuler à l’intention des Ministres. Les États-Unis ont accueilli
avec satisfaction une note de Singapour et de l’Indonésie dans
laquelle ces pays approuvaient le statu quo concernant les droits
de douane sur les transmissions électroniques.

Le Pakistan a dit qu’il était urgent de réaliser une étude objec-
tive des conséquences pour le développement du statu quo
concernant l’application de droits de douane au commerce élec-
tronique, les Membres pouvant être appelés à prendre position
sur cette question à la Conférence ministérielle qui se tiendra
prochainement. Il a mis en garde les Membres contre un chevau-
chement des travaux avec ceux d’autres organisations, citant en
exemple le programme en cours à l’OMPI sur les aspects du
commerce électronique qui touchent à la propriété intellectuelle.

S’agissant de la note de l’Australie, la Jamaïque a demandé que
celle-ci fournisse davantage de renseignements, plusieurs ques-
tions restant en suspens, notamment en ce qui concernait la fis-
calité. L’Inde a dit que, compte tenu des travaux sur le com-
merce électronique entrepris par différents organes, il était pré-
maturé de conclure que les principes mentionnés par l’Australie
pourraient servir de base aux travaux futurs de l’OMC dans ce
domaine.
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RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Les États-Unis ont déclaré que les mesures en question avaient
été adoptées après un examen approfondi des résultats de leur
branche de production nationale et qu’ils avaient procédé à des
consultations avec les CE avant leur mise en œuvre. Ils affir-
maient que ces mesures étaient compatibles avec les dispositions
de l’Accord de l’OMC sur les sauvegardes et ils les défendraient
énergiquement devant le Groupe spécial.

Dans leur plainte formelle, les CE faisaient valoir que l’enquête
en matière de sauvegardes menée par les États-Unis n’avait pas
tenu compte des prescriptions fondamentales énoncées dans l’Ac-
cord sur les sauvegardes et que, par ailleurs, les États-Unis avaient
enfreint le principe du traitement de la nation la plus favorisée
énoncé dans le GATT de 1994 en favorisant l’Australie dans la
répartition des contingents concernant le gluten de froment.

L’ORD a établi un groupe spécial chargé d’examiner la plainte
des CE. L’Australie et la Nouvelle-Zélande ont fait part de leur
désir de participer aux travaux du Groupe spécial en qualité de
tierces parties.

Mesures appliquées par la Corée en ce qui
concerne la viande de bœuf
L’Australie a dit que la Corée avait imposé une série de mesures
qui établissaient une discrimination à l’encontre des importa-
tions de viande de bœuf fraîche, réfrigérée ou congelée. Les
consultations qu’elle avait tenues en mai avec la Corée n’ayant
pas permis de régler ce différend, elle demandait qu’un groupe
spécial soit établi pour examiner sa plainte.

La Corée affirmait que le régime qu’elle appliquait à la viande
de bœuf était pleinement conforme aux règles de l’OMC. Elle a
fait observer qu’à la demande des États-Unis, un groupe spécial
avait déjà été chargé d’examiner cette question et qu’elle pourrait
accepter qu’un seul groupe spécial examine à la fois la plainte des
États-Unis et celle de l’Australie.

Dans sa plainte formelle, l’Australie alléguait que, en raison des
mesures prises par la Corée, la viande de bœuf australienne devait
être vendue uniquement dans des magasins spécialisés dans la
vente de produits importés et le nombre d’entités autorisées à
importer de la viande de bœuf était limité. Elle prétendait que la
Corée appliquait une majoration de prix à la viande de bœuf im-
portée, qui n’était pas appliquée à la viande de bœuf nationale.

L’ORD est convenu d’établir un seul groupe spécial chargé
d’examiner à la fois la plainte des États-Unis et celle de l’Australie.

Mesures appliquées par l’Argentine en ce qui
concerne les chaussures
Les États-Unis ont dit qu’un groupe spécial avait conclu que les
mesures appliquées par l’Argentine à l’importation de chaussures
étaient incompatibles avec les règles de l’OMC. Ils avaient parti-
cipé aux travaux de ce groupe spécial en qualité de tierce partie et
ont évoqué une disposition du Mémorandum d’accord de
l’OMC sur le règlement des différends, qui autorisait une tierce
partie à recourir aux procédures normales de règlement des diffé-
rends pour une mesure qui avait déjà fait l’objet d’une procédure
de groupe spécial.

L’Argentine s’est déclarée préoccupée par les nombreuses de-
mandes d’établissement d’un groupe spécial qui pouvaient être
présentées pour une seule question, ajoutant qu’un groupe spé-
cial, établi à la demande des CE pour la même question que celle
soulevée par les États-Unis, avait déjà communiqué son rapport
final.

L’Indonésie partageait les préoccupations des États-Unis au
sujet des mesures appliquées par l’Argentine. Elle ne présenterait
pas de demande d’établissement d’un groupe spécial tant qu’elle
n’aurait pas achevé d’étudier le rapport du Groupe spécial.

L’ORD a établi un groupe spécial chargé d’examiner la plainte
des États-Unis.

Deux nouvelles demandes d’établissement
d’un groupe spécial
L’ORD est convenu de revenir sur les demandes d’établissement
d’un groupe spécial ci-après à sa réunion suivante:

� Le Mexique a demandé l’établissement d’un groupe spécial
pour examiner la mesure antidumping définitive imposée par
le Guatemala sur le ciment Portland gris en provenance du
Mexique. Il a suggéré que le groupe spécial soit établi à la réu-
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POLITIQUES COMMERCIALES

Mme l’Ambassadeur Rita Hayes et la Représentante adjointe pour
les questions commerciales internationales, Mme Susan Esserman,
qui dirigeaient la délégation des États-Unis à la réunion de
l’Organe d’examen des politiques commerciales. (T. Tang/OMC)

ÉTATS-UNIS

Rôle-clé dans le soutien de
l’économie mondiale à la suite
de la crise financière

Les 12 et 14 juillet 1999, l’Organe d’examen des politiques com-
merciales (OEPC) de l’Organisation mondiale du commerce
(OMC) a procédé au cinquième examen de la politique commer-
ciale des États-Unis. On trouvera ci-après des extraits des remar-
ques finales du Président:

es Membres ont reconnu que l’économie américaine
figure parmi les plus ouvertes et les plus transparentes du

monde. Ce degré d’ouverture et les résultats économiques
impressionnants enregistrés récemment signifient que les
États-Unis ont joué un rôle-clé dans le soutien de l’économie
mondiale à la suite de la crise financière asiatique. Dans le
même temps, les importations, souvent à bas prix, ont servi de
soupape de sécurité pour l’économie américaine en aidant à
satisfaire la demande intérieure et à contenir les pressions
infgi1 TDı˝0.024 Twı˝(Étaemandialesi s TDıce finssiN3516ap84 degr2TOar.04e dursTDı˝0.35.54Dı˝-0.052 Twı˝(infgi1 TDı˝0.024 Twı˝(ˇDıcenciì;6ndiale•i@o Twı˝(517 Twger pol di.02 Twı˝(Tjı˝0 -1.0421 TDı˝0.22 Twı˝(sad, les importations, ale6 d’ecr4 756taren0.21rapı˝0mtats-Unisi e52  aves é73es p6 T51cêtats-Unis. On trouvera 14 mondial51cu340)Tjı˝0 -10.3gns)Tjı˝0 -1.061 .ats-Un)11.00portations, souv36d’exame51ricaine)Tjı˝0 -1.0421,isi infgi1 de)Tjnc.0421 nfgiaugal5tats-U-n)11.00ports politiques9 T’etfes ̀ .3t
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Symposium de l’OMC sur les technologies de l’information

Le secteur des technologies de l’information invite instamment
l’OMC à travailler à la question des obstacles non tarifaires

u Symposium de l’OMC sur
les technologies de l’informa-

tion qui a eu lieu le 16 juillet, les
représentants de ce secteur se sont
félicités de la suppression des droits
de douane prévue par l’Accord de
l’OMC sur les technologies de l’in-
formation (ATI), mais ont de-
mandé qu’une action soit parallèlement menée au sujet des
obstacles non tarifaires comme les licences d’importation et
différentes prescriptions en matière de sécurité et d’essais
concernant les produits des technologies de l’information.

Ce symposium d’une journée a été ouvert par le Direc-
teur responsable de l’OMC, M. David Hartridge, qui a sou-
ligné l’importance des liens entre les technologies de l’infor-
mation et d’autres secteurs qui avaient été récemment libé-
ralisés dans le cadre de l’OMC, à savoir les télécommunica-
tions de base et les services financiers.

M. Patrick Low, économiste principal à l’OMC, a dit que
le commerce mondial des équipements de télécommunica-
tion et du matériel de bureau, dont une part substantielle est
visée par l’ATI, se développait rapidement. En 1998, il a
atteint 670 milliards de dollars, ce qui représentait environ
13 pour cent du commerce mondial de marchandises.

Les orateurs ci-après ont rendu compte du rôle de plus en
plus important joué par les technologies de l’information
dans leurs pays respectifs: M. Claro Parlade (Philippines);
M. Hanan Achsaf, Président de Motorola Israël; M. Ivan
Ricar, Directeur général de TTC Tesla Communikace
(Prague); M. Linnar Viik de Levicom Broadband (Estonie);
M. Alejandro Montalvo, Président de la Chambre des créa-
teurs de logiciels costaricaine; et M. Mohammed Salleh Hj.
Masduki, Vice-Président de la société Multimedia
Development Corporation (Malaisie).

M. William Maxwell de la société Hewlett Packard, re-
présentant le Conseil du secteur des technologies de l’infor-
mation établi à Washington D.C. et composé des sociétés
de premier plan dans le domaine des technologies de l’infor-
mation (notamment Apple, Compaq, Eastman Kodak,
Gateway, IBM, Intel, Microsoft, Motorola, Sony et Xerox),
a invité instamment les parties à l’ATI à faciliter davantage
les échanges par une réduction des obstacles non tarifaires,
en particulier par une rationalisation de ce qu’il qualifiait de
prescriptions superflues en matière d’essais et de certifica-
tion imposées par les gouvernements à l’importation des
produits des technologies de l’information. Le nombre de
ces prescriptions avait été multiplié par sept entre 1990 et
1998, entraînant des retards qui s’étaient traduits par une
majoration des coûts pour les producteurs et les consomma-
teurs. M. Maxwell a proposé que les gouvernements optent
pour la formule «une norme, un essai» et facilitent la recon-
naissance de la déclaration de conformité du fournisseur.

Un autre orateur, M. Michel de Vecchis, de la société
Alcatel France, a préconisé l’utilisation de normes commu-
nes pour les produits des technologies de l’information, fon-
dées sur les normes internationales comme celles de l’ISO.

M. David McGuire, de Norton Networks Canada, a in-
diqué que les prescriptions concernant les licences d’impor-
tation constituaient la principale difficulté commerciale
pour sa société. Ces prescriptions représentaient une charge
administrative supplémentaire et aggravaient les retards, les
pays n’interprétant pas tous de la même façon la description
des produits demandée dans les licences. M. McGuire a
ajouté que les retards en douane avaient souvent un coût
plus élevé que le montant des droits applicables avant la
conclusion de l’ATI et a suggéré que les parties audit accord
œuvrent à la suppression des licences d’importation pour les


